
re
f :

 p
j_

tg
_0

8
19

Prestations Garanties
Éléments 
financiers

Délai de 
carence

Information juridique
Tous les domaines du droit liés à la vie privée - NÉANT

Orientation dans les démarches

Validation juridique des contrats

Contrat de travail (qualité de salarié ou particulier employeur) ;

500 € par année d'assurance NÉANT

Contrat de services à la personne conclu en qualité de 
particulier ;

Bail d’habitation conclu en qualité de locataire ;

Contrat de location saisonnière conclu en qualité de 
locataire ;

Contrat de prestations de loisirs ;

Contrat de reconnaissance de dettes ;

Contrat de concession funéraire ;

Contrat de séjour dans une maison de retraite ou une 
maison médicalisée;

Mandat de protection future

Conseil

Recherche d'une solution amiable

Soutien en cas de procédure

Prise en charge des frais de justice

Suivi de l'affaire jusqu'à son 
exécution

PROTECTION DE LA VIE QUOTIDIENNE

NÉANT 
sauf 

voisinage 
2 mois

Phase amiable Phase judiciaire*

Plafond global Expertise : 2 000 € par litige

Consommation : biens mobiliers, loisirs, services

Plafond global 
amiable : 

800€ par litige

Seuil d'intervention : 
500€

Auto : achat, vente, réparation, location

Immobilier : occupation, achat, vente, travaux, voisinage

Travail : conflit individuel, emplois familiaux, prestations 
sociales, prévoyance, retraite

Fiscalité

Bien être et Santé

Frais de stage, nouveau permis
Prise en charge spécifique : 

frais de stage : 200€, 
nouveau permis : 500€ par bénéficiaire

PROTECTION DE LA VIE NUMÉRIQUE

Phase amiable ou judiciaire

Atteinte à l'Ereputation
Noyage/nettoyage : 1 500€ (dont 800€ 

noyage) par litige et par année d'assurance

Usurpation d'identité Indemnisation : 800€ par litige

PROTECTION DE LA VIE FAMILIALE

6 moisPhase amiable ou judiciaire

Successions, divorce, tutelle, curatelle, sauvegarde de 
justice

Plafond global Famille : 
1 500€ par litige et année d'assurance

Plafond de prise en charge global : 16 000 €* par litige

Ce plafond comprend :
• Les frais d’expertises amiables et judiciaires
• Les frais et honoraires d’huissier de justice
• Les frais de procédures
• Les honoraires d’avocat dans la limite du barème

* Prise en charge des frais des différents intervenants (avocats, huissiers, experts…) en application des montants spécifiques prévus au contrat et à hauteur de 16 000 € maximum par litige

SPVIE Assurances • SAS de courtage au capital de 48 868,30 € • Siège social : 26 rue Pages –  92150 Suresnes • RCS de Nanterre n° 525 355 251 • N° ORIAS 10 058 151 (www.orias.fr) • Responsabilité Civile 
Professionnelle et Garantie Financière (articles L 512-6 et L 512-7 du Code des assurances) • sous le contrôle de l’ACPR, 4 Place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09 (www.acpr.banque-france.fr) • Tel : 01 
87 15 69 99 • Exerce son activité selon les dispositions de l’article L 520-1 II b du Code des assurances, la liste des assureurs partenaires est disponible sur demande • Réclamation : Service Réclamation, 26 rue Pages 
92150 Suresnes CEDEX • Médiation : le Médiateur de l’Assurance est compétent pour intervenir sur tout litige n’ayant pu être réglé dans le cadre d’une réclamation préalable directement adressée à votre courtier. Il 
peut être saisi par l’un quelconque des moyens suivants : La Médiation de l’Assurance, Pole CSCA, TSA 50110 75441 Paris Cedex 09 ou le.mediateur@mediation-assurance.org. 
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